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TITRE I – DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 
Article 1 - Objectif du Fonds 

 
 

1.1 Le Fonds AECSDUL (ci-après : « le Fonds ») a pour objet d’offrir un financement à ses 

membres. Le Fonds vise à soutenir l’organisation par ses membres ou leur contribution à des 

activités à caractère scientifique en lien avec leur domaine d’études ou de recherche, la 

rédaction d’articles scientifiques, l’excellence académique et la promotion de la diversité. 

 

1.2. Le Fonds AECSDUL est composé de deux volets : financement et remboursement. 

 
Article 2 - Financement du Fonds 

 
 

2.1. Le Fonds est financé par une contribution annuelle de l’Association étudiante des cycles 

supérieurs en droit de l’Université Laval (ci-après : « l’AECSDUL ») et par des contributions 

négociées avec la Faculté de droit de l’Université Laval (ci- après: « la Faculté de droit »). 

 
2.2. L’AECSDUL verse 2500 $ au Fonds à chaque année universitaire, composée des sessions 

d’automne, d’hiver et d’été. Le Comité exécutif de l’AECSDUL peut décider, par résolution, 

de verser au Fonds des sommes supplémentaires pour lui permettre de remplir son objet. 

 
Article 3 - Montant total distribuable du Fonds 

 
 

3.3. Le Montant total distribuable du Fonds est égal à la somme : 

- de la contribution allouée au Fonds par l’AECSDUL; 

- de la contribution versée pour le Fonds par la Faculté de droit; 

- du reliquat du Montant total distribuable du Fonds des sessions précédentes. 

 
Article 4 - Affectation du Fonds par catégories d’activités 

 

4.1. Chaque session, en cas d’insuffisance de fonds, il est réservé 19 % du Montant total 

distribuable du Fonds à l’ensemble des activités de Catégorie 1 le cas échéant.
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4.2. Chaque session, en cas d’insuffisance de fonds, il est réservé 18% du Montant total 

distribuable du Fonds à l’ensemble des activités des Catégories 2 et 3 le cas échéant. 

 

4.3. Chaque session, en cas d’insuffisance de fonds, il est réservé 18 % du Montant total 

distribuable du Fonds à l’ensemble des activités de Catégorie 4 le cas échéant. 

 

4.4. Chaque session, en cas d’insuffisance de fonds, il est réservé 15 % du Montant total 

distribuable du Fonds à la bourse de l’AECSDUL pour la diversité. 

 

4.5. Chaque session, en cas d’insuffisance de fonds, il est réservé 15 % du Montant total 

distribuable du Fonds à la bourse de l’AECSDUL pour l'excellence à la maîtrise avec mémoire 

et au doctorat. 

 

4.6. Chaque session, en cas d’insuffisance de fonds, il est réservé 15 % du Montant total 

distribuable du Fonds à la bourse de l’AECSDUL pour l’excellence à la maîtrise avec essai. 

 
Article 5 - Sauvegarde de la viabilité financière du Fonds 

 
 

5.1. Chaque session universitaire, les membres du Comité exécutif de l’AECSDUL, dont le/la 

trésorier·ère, examinent la situation financière du Fonds. 

 
5.2. Si ils/elles constatent que la viabilité financière du Fonds est menacée, ils/elles décident 

des mesures qu’il convient d’adopter. La réduction des montants des bourses et/ou des 

remboursements offerts par le Fonds peut être décidée par résolution. 

 
5.3. Le Comité exécutif de l’AECSDUL peut décider de modifier la somme visée à l’article 

2.2 pour garantir la viabilité du Fonds par résolution. 

 
Article 6 - Diffusion de la Politique 

 
 

6.1. L’AECSDUL diffuse auprès de ses membres la Politique relative au Fonds AECSDUL 

(ci-après : « la Politique ») et tout formulaire requis pour la demande de remboursement. Elle 

avise ses membres sans délai de tout amendement à la Politique.
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6.2. L’AECSDUL s’assure que les opportunités de bourses et de financement qu’elle propose 

soient portées à la connaissance de ses membres. 

 
Article 7 - Éthique 

 
 

7.1. Dans le cadre de l’application de la Politique, les membres du Comité exécutif de 

l’AECSDUL doivent, dans l’exercice de leurs fonctions, agir avec intégrité, indépendance, 

loyauté, bonne foi, diligence et compétence, dans les meilleurs intérêts de l’Association. 

 
7.2. Les membres du Comité exécutif de l’AECSDUL doivent en toutes circonstances 

préserver la confidentialité des délibérations et des renseignements obtenus dans l’exercice ou 

à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions. 

 
7.3. Les membres du Comité exécutif de l’AECSDUL ne peuvent pas déposer une candidature 

aux bourses offertes par l’AECSDUL. 

 
7.4. Les membres du Comité exécutif de l’AECSDUL peuvent présenter des demandes de 

remboursement auprès de l’AECSDUL conformément aux exigences fixées au Titre III. 

 
7.5. Un membre du Comité exécutif de l’AECSDUL ne peut prendre part aux délibérations 

ni voter sur une question dans laquelle il a un intérêt personnel et distinct. Il doit se retirer de 

la séance. Le Comité exécutif peut néanmoins, avant le retrait du membre de la séance, lui 

poser toute question jugée nécessaire ou utile. 

 
7.6. Les membres du Comité exécutif de l’AECSDUL veillent à maintenir la pérennité 

financière de l’AECSDUL. 

 
Article 8 - Fraude 

 
 

8.1. L’AECSDUL se réserve le droit de décider de la recevabilité de la demande si des doutes 

existent sur l’authenticité des pièces étayant la demande. 

 

8.2. L’AECSDUL se réserve le droit d’agir discrétionnairement quant à l’appréciation d’une 

demande.
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8.3. Toute tentative de pression exercée par un·e membre à l’égard d’un·e membre du Comité 

exécutif de l’AECSDUL à propos de sa demande dans le but de la voir déroger à l’application 

des règles fixées dans la Politique peut entraîner la nullité de sa demande. 

 
Article 9 – Registre du Fonds 

 
 

9.1. Le/la trésorier·ère de l’AECSDUL tient un Registre du Fonds AECSDUL des bourses et 

des remboursements octroyés dans lequel l’identité des bénéficiaires, les montants touchés et 

la date d’octroi sont consignés. 

 

9.2. Le/la trésorier·ère met à jour le Registre du Fonds AECSDUL à chaque fin de session. 

 
Article 10 – Participation au Gala Reconnaissance et distinction 

 
 

10.1. Le/la président·e de l’AECSDUL participe au Gala Reconnaissance et distinction de la 

Faculté de droit où il/elle représente officiellement l’Association et est photographié·e avec 

les récipiendaires. 

 

10.2. Si le/la président·e ne peut participer au Gala Reconnaissance et distinction, les membres 

du Comité exécutif de l’AECSDUL choisissent parmi eux son/sa remplaçant·e.
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TITRE II - LES BOURSES 

 

SECTION I – BOURSE ÉQUITÉ, DIVERSITÉ ET INCLUSION (EDI) 

 
 

Article 11 – Objet 
 

11.1. La bourse Équité, diversité et inclusion (ci-après : « Bourse EDI ») a pour objet de 

soutenir financièrement des personnes étudiantes s’auto-identifiant à certains groupes en 

quête d’équité et inscrites aux études aux cycles supérieurs en droit. 

11.2. L’AECSDUL fait don directement aux récipiendaires du montant déterminé à l’article 

13. 

11.3. L’AECSDUL doit s’assurer de collaborer avec la Faculté de droit et le Bureau des 

bourses et de l’aide financière (ci-après : « BBAF ») pour utiliser leurs services afin de 

distribuer une bourse respectant les caractéristiques fixées dans la présente sous-section. 

11.4. Les membres du Comité exécutif de l’AECSDUL s’assurent que le fonctionnement 

de la Bourse EDI respecte bien les caractéristiques fixées dans la présente sous-section. 

 

Article 12 - Dépôt des candidatures 
 

12.1. Les candidat·es déposent leur dossier de candidature en respectant le processus fixé 

par la Faculté de droit conformément aux obligations décrites dans la présente sous-section. 

 

Article 13 - Montant 
 

13.1. La Bourse EDI est d’un montant de 750 $ pour la maîtrise avec essai, de 1 000 $ pour 

la maîtrise avec mémoire et de 1 250 $ pour le doctorat. 

13.2. Lorsque le Montant total distribuable du Fonds pour une session est insuffisant pour 

couvrir toutes les demandes de remboursement, le montant est octroyé en tenant compte de 

l’Affectation du Fonds par catégories d’activités prévue à l’article 4.
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13.3 Le montant de la Bourse EDI, de même que le nombre de bourses EDI distribuées, 

peuvent être augmentés par la conclusion de partenariats. 

 

Article 14 - Récurrence 
 

14.1. La Bourse EDI est octroyée une fois par année universitaire. Les candidatures sont 

ouvertes et la bourse octroyée lors de la session d’automne. 

14.2. Si aucune candidature n’est déposée, le Comité exécutif peut, en tenant compte de la 

pérennité financière du Fonds, décider de reconduire ou de ne pas reconduire la bourse lors 

de la session suivante. 

14.3. Le Comité exécutif se réserve le droit de ne pas distribuer la Bourse EDI si les 

exigences ne sont pas rencontrées dans les dossiers soumis à son attention. 

 

Article 15 - Conditions d’admissibilité 
 

15.1. Pour être admissibles, les candidat·es doivent remplir les conditions suivantes au 

moment du dépôt de leur dossier de candidature : 

- Être inscrit·e à la maîtrise (mémoire ou essai) ou au doctorat à la Faculté de droit de 

l’Université Laval et être membre de l’AECSDUL conformément aux articles 4.1 à 4.3 du 

Règlement général; 

- S’auto-identifier à au moins un des groupes en quête d’équité suivants : 

● Autochtones; 

● Minorités visibles; 

● Minorités ethniques; 

● Personnes en situation de handicap; 

● Personnes LGBTQIA2S+; 

● Personnes immigrantes.  

- Ne pas être détentrice ou détenteur d’autres bourses d’études, à l’exception d’une bourse 

de cheminement, d’une bourse de précarité financière ou de toute autre catégorie de bourses 

dont le montant est égal ou inférieur à 1 000 $. 

 
Article 16 - Pièces exigées 

16.1. Les candidat·es doivent joindre à leur demande les pièces suivantes : 

- Le formulaire d’auto-identification ; 

- Une lettre de deux pages au maximum mettant en lumière l’originalité du parcours, les 

principales embûches rencontrées et comment vous y avez fait face, votre implication dans 

la communauté ainsi qu’un court descriptif de vos besoins financiers; 

- Un curriculum vitæ à jour; 

- La liste complète des sources de financement obtenues ou prévues durant l’année 

universitaire (composée des sessions d’automne, hiver et été) incluant les contrats 
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doctoraux pour les personnes provenant de l’extérieur du Québec. 

 

16.2. Si une pièce est manquante dans une candidature, celle-ci sera rejetée. 

 
Article 17 - Comité d’évaluation 

 

17.1. Le comité d’évaluation est composé des personnes suivantes : 

- Le/la président·e de l’AECSDUL; 

- Le/la vice-président·e aux affaires académiques de l’AECSDUL; 

- Le/la vice-doyen·ne à la recherche ou un membre du corps professoral de la Faculté de 

droit qu’il/elle nomme. 

 

17.2. Si le/la président·e de l’AECSDUL et/ou le/la vice-président·e aux affaires 

académiques de l’AECSDUL ne peu(ven)t siéger au comité d’évaluation, les membres du 

Comité exécutif de l’AECSDUL choisissent leur(s) remplaçant·e(s) parmi eux.elles par 

résolution. 

17.3. En cas d’absence de réponse du/de la vice-doyen·ne à la recherche dans un délai 

raisonnable, le/la président·e de l’AECSDUL peut convier tout membre du corps professoral 

de la Faculté de droit en tenant compte des conflits d’intérêts au vu des candidatures reçues. 

 

Article 18 - Critères d’évaluation 
 

18.1. Lors de l’évaluation des candidatures, le comité d’évaluation respecte les critères 

d’évaluation suivants et leur pondération : 

- Démonstration du leadership et de la persévérance (30 %); 

- Démonstration de l’originalité du parcours malgré l’adversité (30 %); 

- Démonstration de l’implication dans la communauté (30 %); 

- Besoins financiers (10 %). 

 
Article 19 - Partage du montant 

 

19.1. S’il est impossible de distinguer entre les deux meilleur·es candidat·es, le jury peut 

décider d’octroyer à chacun·e la moitié du montant prévu à l’article 13.
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Article 20 – Conditions d’utilisation 
 

20.1. Le/la récipiendaire, dans la mesure du possible, participe au Gala Reconnaissance et 

distinction organisé par la Faculté de droit où il/elle sera honoré·e et pris en photo avec le/la 

président de l’AECSDUL ou son/sa remplaçant·e. 

20.2. Le/la récipiendaire accepte d’être sollicité·e par l’AECSDUL pour partager son 

parcours académique. 

 

Article 21 - Relevés fiscaux 
 

21.1. Les relevés fiscaux sont envoyés au/à la récipiendaire par l’AECSDUL. 

 
22.2. Le/la trésorier·ère de l’AECSDUL s’assure que les relevés fiscaux sont bien envoyés 

au/à la récipiendaire. 

 

 

SECTION II – BOURSE DE RECHERCHE AU MÉMOIRE ET À LA THÈSE 

 
Article 22 - Objectif 

 

22.1. La Bourse de recherche au mémoire et à la thèse a pour objet de récompenser et 

d’encourager un·e des membres de l’AECSDUL inscrit·e à la maîtrise avec mémoire ou au 

doctorat pour son excellence académique et de favoriser les étudiant·es qui n’ont pas encore 

reçu de financement important. 

22.2. L’AECSDUL fait don directement aux récipiendaires du montant déterminé à l’article 

24. 

22.3. L’AECSDUL doit s’assurer de collaborer avec la Faculté de droit et le BBAF pour 

utiliser leur service afin de distribuer une bourse respectant les caractéristiques fixées dans 

la présente sous-section. 

22.4. Les membres du Comité exécutif de l’AECSDUL s’assurent que le fonctionnement 

de la Bourse de recherche au mémoire et à la thèse respecte bien les caractéristiques fixées 

dans la présente sous-section. 

 

Article 23 - Dépôt des candidatures 
 

23.1. Les candidat·es déposent leur dossier de candidature en respectant le processus fixé 

par la Faculté de droit conformément aux obligations décrites dans la présente sous-section. 

 
Article 24 - Montant
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24.1. La Bourse de recherche au mémoire et à la thèse est d’un montant de 1 250 $. 

 
24.2. Lorsque le Montant total distribuable du Fonds pour une session est insuffisant pour 

couvrir toutes les demandes de remboursement, le montant est octroyé en tenant compte de 

l’Affectation du Fonds par catégories d’activités prévue à l’article 4. 

24.3 Le montant de la Bourse de recherche au mémoire et à la thèse, de même que le nombre 

de bourses distribuées, peuvent être augmentés par la conclusion de partenariats. 

 
Article 25 - Récurrence 

 

25.1. La Bourse de recherche au mémoire et à la thèse est octroyée une fois par année 

universitaire. Les candidatures sont ouvertes et la bourse octroyée lors de la session 

d’automne. 

25.2. Si aucune candidature n’est déposée, le Comité exécutif peut, en tenant compte de la 

pérennité financière du Fonds, décider de reconduire ou de ne pas reconduire la Bourse de 

recherche au mémoire et à la thèse lors de la session suivante. 

25.3. L’AECSDUL se réserve le droit de ne pas distribuer la Bourse de recherche au 

mémoire et à la thèse si les exigences ne sont pas rencontrées dans les dossiers soumis à son 

attention. 

 
 

Article 26 - Conditions d’admissibilité 
 

26.1. Pour être admissibles, les candidat·es doivent remplir les conditions suivantes au 

moment du dépôt de leur dossier de candidature : 

 

- Être inscrit·e à temps complet à la maîtrise avec mémoire ou au doctorat à la Faculté de 

droit de l’Université Laval et être membre de l’AECSDUL conformément aux articles 

4.1 à 4.3 du Règlement général; 

- Avoir effectué un minimum de deux sessions à temps complet pendant lesquelles il/elle 

était membre de l’AECSDUL. Les étudiant·es peuvent donc déposer leur candidature à 

partir de leur troisième session; 

- Ne pas avoir soutenu l’examen de thèse volet prospectif; 

- Ne pas avoir touché d’autre bourse dans le cadre de leur programme actuel aux cycles 

supérieurs. Les bourses de cheminement, les bourses de précarité et les bourses d’un 

montant de 1 000$ ou moins ne sont pas considérées comme des bourses. Les étudiant·es 

ayant déjà obtenu un financement conséquent, notamment les bourses d’excellence à 

l’admission, les financements visant exclusivement la poursuite du projet de recherche 

tels que les contrats doctoraux, sont donc exclu·es.
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Article 27 - Pièces exigées 
 

27.1. Les candidat·es doivent joindre à leur demande les pièces suivantes : 

 
- Une lettre de motivation d’une page maximum décrivant leur parcours académique et leurs 

engagements associatifs et/ou sportifs ainsi que tout autre élément mettant en valeur leurs 

aptitudes personnelles; 

- Un curriculum vitae académique; 

- La liste des sources de financements obtenues à la maîtrise et/ou au doctorat, incluant les 

bourses et les sources de revenus d’emploi; 

- Les relevés de notes officiels de la maîtrise et/ou du doctorat. Si les relevés de notes 

proviennent d’une université étrangère, une lettre explicative du système de notation 

étranger doit être jointe. 

- Une description scientifique du projet de recherche (deux pages maximum). 

 
27.2. Si une pièce est manquante dans une candidature, celle-ci sera rejetée. 

 

Article 28 - Comité d’évaluation 
 

28.1. Le comité d’évaluation est composé des personnes suivantes : 

 

- Le/la président·e de l’AECSDUL; 

- Le/la vice-président·e aux affaires académiques de l’AECSDUL; 

- Le/la vice-doyen·ne à la recherche ou un·e membre du corps professoral de la Faculté de 

droit qu’il/elle nomme. 

 

28.2. Si le président·e de l’AECSDUL et/ou le/la vice-président·e aux affaires académiques 

de l’AECSDUL ne peu(ven)t siéger au comité d’évaluation, les autres membres du Comité 

exécutif de l’AECSDUL choisissent leur(s) remplaçant·e(s) parmi eux.elles par résolution. 

28.3. En cas d’absence de réponse du/de la vice-doyen·ne à la recherche dans un délai 

raisonnable, le/la président·e de l’AECSDUL peut convier tout membre du corps 

professoral de la Faculté de droit en tenant compte des conflits d’intérêts au vu des 

candidatures reçues. 

Article 29 - Critères d’évaluation 
 

29.1. Lors de l’évaluation des candidatures, le comité d’évaluation respecte les critères 

d’évaluation suivants et leur pondération :
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- Le CV académique (30%); 

- Les notes (30%); 

- Le projet de recherche (20%); 

- Le leadership et l’implication sociale et communautaire (20%). 

 

Article 30 - Partage du montant 
 

30.1. S’il est impossible de distinguer entre eux les deux meilleur·es candidat·es, le jury 

peut décider d’octroyer à chacun·e la moitié du montant prévu à l’article 24. 

 

Article 31 - Conditions d’utilisation 
 

31.1. Le/la récipiendaire, dans la mesure du possible, participe au Gala Reconnaissance et 

distinction organisé par la Faculté de droit où il/elle sera honoré·e et pris en photo avec le/la 

président·e de l’AECSDUL ou son/sa remplaçant·e. 

31.2. Le/la récipiendaire accepte d’être sollicité·e par l’AECSDUL pour partager son 

parcours académique. 

 

Article 32 - Relevés fiscaux 
 

32.1. Les relevés fiscaux sont envoyés au/à la récipiendaire par l’AECSDUL. 

 
32.2. Le trésorier·ère de l’AECSDUL s’assure que les relevés fiscaux sont bien envoyés au 

récipiendaire. 

 
SECTION III - BOURSE DE RÉDACTION DE l’ESSAI 

 
Article 33 - Objectif 

 

33.1. La Bourse de rédaction de l’essai a pour objet de récompenser et encourager un·e de ses 

membres inscrit·e à la maîtrise avec essai pour son excellence à la maîtrise alors qu’il/elle 

amorce la rédaction de son essai. 

 
33.2. L’AECSDUL fait don directement aux récipiendaires du montant déterminé à l’article 

35. 

 
33.3. L’AECSDUL doit s’assurer de collaborer avec la Faculté de droit et le BBAF pour 

utiliser leurs services afin de distribuer une bourse respectant les caractéristiques fixées dans 

la présente sous-section.
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33.4. Les membres du Comité exécutif de l’AECSDUL s’assurent que le fonctionnement de 

la Bourse de rédaction de l’essai respecte bien les caractéristiques fixées dans la présente sous- 

section. 

 
Article 34 - Dépôts des candidatures 

 

34.1. Les candidats déposent leur candidature en respectant le processus qui sera fixé par la 

Faculté de droit conformément aux obligations décrites dans la présente sous-section. 

 
Article 35 - Montant 

 

35.1. La Bourse de rédaction de l’essai est d’un montant de 1000 $. 

 
35.2. Lorsque le Montant total distribuable du Fonds pour une session est insuffisant pour 

couvrir toutes les demandes de remboursement, le montant sera octroyé en tenant compte de 

l’Affectation du Fonds par catégories d’activités prévue à l’article 4. 

 
35.3. Le montant de la Bourse de rédaction de l’essai peut être augmenté grâce à des 

partenariats. Le nombre de Bourses de rédaction de l’essai peut également être augmenté par 

la conclusion de partenariats. 

 
Article 36 - Récurrence 

 

36.1. La Bourse de rédaction de l’essai est octroyée une fois par année universitaire. Les 

candidatures sont ouvertes et la bourse est octroyée lors de la session d’automne. 

 
36.2. Si aucune candidature n’est déposée, le Comité exécutif peut, en tenant compte de la 

pérennité financière du Fonds, décider de reconduire ou de ne pas reconduire la Bourse de 

rédaction de l’essai lors de la session suivante. 

 
36.3. L’AECSDUL se réserve le droit de ne pas distribuer la Bourse de rédaction à l’essai si 

les exigences ne sont pas rencontrées dans les dossiers soumis à son attention. 

 
Article 37 - Conditions d’admissibilité 

 

37.1. Pour être admissibles, les candidat·es doivent remplir les conditions suivantes : 

 
- Être inscrit·es à temps complet à la maîtrise avec essai à la Faculté de droit de 

l’Université Laval et être membre de l’AECSDUL conformément aux articles 4.1 à 

4.3 du Règlement général;
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- Avoir complété un minimum de 24 crédits à la maîtrise avec essai à la Faculté de 

droit de l’Université Laval ; 

 
- Ne pas avoir touché d’autres bourses dans le cadre de son programme actuel aux 

cycles supérieurs. Les bourses de cheminement, les bourses de précarité et les bourses 

d’un montant de 1 000$ ou moins ne sont pas considérées comme des bourses. Les 

étudiant·es ayant déjà obtenu un financement conséquent, notamment les bourses 

d’excellence à l’admission, sont donc exclu·es. 

 

 
Article 38 - Pièces exigées 

 

38.1. Les candidat·es doivent joindre à leur demande les pièces suivantes : 

- Une lettre de motivation dans laquelle les candidat·es décrivent leur parcours 

académique et leurs engagements associatifs et/ou sportifs ainsi que tout autre élément 

mettant en valeur leurs aptitudes personnelles (une page maximum) ; 

- Un curriculum vitae académique ; 

- Une liste des sources de financements obtenus à la maîtrise, incluant les bourses et 

leurs sources de revenus d’emploi ; 

- Un relevé de notes officiel de la maîtrise. Si le relevé de notes provient d’une 

université étrangère, une lettre explicative du système de notation étranger peut être 

jointe. 

- Une description scientifique du projet de recherche (une page maximum). 

 
38.2. Si une pièce est manquante dans une candidature, celle-ci sera rejetée. 

 
Article 39 - Le comité d’évaluation 

 

39.1. Le comité d’évaluation est composé des personnes suivantes : 

- Le/la président·e de l’AECSDUL; 

- Le/la vice-président·e aux affaires académiques de l’AECSDUL; 

- Le/la directeur·ice des programmes ou un membre du corps professoral de la Faculté 

de droit qu’il/elle nomme. 

 
39.2. Si le/la président·e de l’AECSDUL et/ou le vice-président·e aux affaires 

académiques de l’AECSDUL ne peu(ven)t siéger au comité d’évaluation, les autres 

membres du Comité exécutif de l’AECSDUL choisissent leur(s) remplaçant·e(s) parmi 

eux/elles par résolution. 

 

39.3 En cas d’absence de réponse du/de la directeur·ice des programmes dans un délai 

raisonnable, le/la président·e de l’AECSDUL peut convier tout membre du corps 

professoral de la Faculté de droit en tenant compte des conflits d’intérêts au vu des 

candidatures reçues. 
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Article 40 - Critères d’évaluation 

 

40.1. Lors de l’évaluation des candidatures, le comité d’évaluation respecte les critères 

d’évaluation suivants : 

 
- Le CV académique (30%) ; 

- Les notes (30%) ; 

- Le projet de recherche (20%) ; 

- Le leadership et l’implication sociale et communautaire (20%). 

 
Article 41 - Partage du montant 

 

41.1. Le jury peut décider d’octroyer aux deux meilleur·es candidat·es la moitié du montant 

prévu à l’article 35. 

 
Article 42 - Conditions d’utilisation 

 

42.1. Le/la récipiendaire, dans la mesure du possible, participera au Gala Reconnaissance et 

Distinction organisé par la Faculté de droit où il/elle sera honoré·e et sera pris·e en photo avec 

le/la président·e de l’AECSDUL ou son/sa remplaçant·e. 

 
42.2. Le/la récipiendaire accepte d’être sollicité·e par l’AECSDUL pour partager son parcours 

académique. 

 
Article 43 - Relevés fiscaux 

 

43.1. Les relevés fiscaux sont envoyés au/à la récipiendaire par l’AECSDUL. 

 
43.2. Le trésorier·ère de l’AECSDUL s’assure que les relevés fiscaux sont bien envoyés au/à 

la récipiendaire.
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TITRE III – LES 

REMBOURSEMENTS 

 
SECTION I - PERSONNES ADMISSIBLES 

 

Article 44 - Conditions d’admissibilité  

44.1. Pour être admissible à un remboursement, l’étudiant·e doit être membre de l’AECSDUL 

conformément aux articles 4.1 à 4.3 du Règlement général. La demande de remboursement 

doit être déposée auprès de l’Association dans les délais fixés à l’article 55.1 de la présente 

Politique. 

44.2. Un.e membre est admissible à un remboursement pour la session d’été s’il/elle était 

inscrit.e à la session d’hiver précédente et membre de l’Association lors de cette session. Un.e 

membre ne doit pas avoir complété son programme d’études avant la date de l’activité qui fait 

objet de sa demande de remboursement. 

 

 

SECTION II - ACTIVITÉS ADMISSIBLES AU REMBOURSEMENT 

 

 
Article 45 - Catégories d’activités admissibles  

45.1. « Catégorie 1 » : La présentation de travaux à caractère individuel devant des pairs. 

 
45.2. « Catégorie 2 » : La contribution significative à des travaux présentés devant des pairs, 

à l’exclusion des activités suivantes : les activités couvertes par la Catégorie 1, les activités 

créditées par une université et les activités de formation continue. 

45.3. « Catégorie 3 » : La réalisation de visites d’études, de cours ou de recherches, hors de 

la ville de Québec, qui contribuent à l’avancement des recherches de l’étudiant·e. 

45.4. « Catégorie 4 » : La participation à des activités lors desquelles sont présentées des 

recherches effectuées par des pairs. 

 

 
Article 46 - Limites et conditions applicables  

 

46.1. Une activité des Catégories 1 à 4 est inadmissible au remboursement lorsqu’elle est 

créditée par une université, sous réserve de l’article 46.2.
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46.2. Une activité de Catégorie 3 créditée par une autre université que l’Université Laval peut 

être admissible au remboursement si les conditions suivantes sont respectées : 

- L’Université Laval n’offre aucune formation ou service similaires ou équivalents à l’activité 

effectuée ; 

- L’activité est contributive au projet de mémoire ou de thèse ; 

 
- L’étudiant·e était inscrit.e à temps plein à la Faculté de droit lorsqu’il/elle a effectué la 

formation ; 

- L’étudiant·e a joint à sa demande une explication et une lettre d’appui de sa direction de 

recherche attestant la dimension contributoire de la formation à son projet de mémoire ou de 

thèse ; 

- L’étudiant·e n’a pas déjà obtenu un remboursement d’une activité couverte par le présent 

article lors de son parcours aux cycles supérieurs en droit, cette dernière n’étant remboursée 

qu’une seule et unique fois. 

 

 

SECTION III - DÉPENSES ADMISSIBLES AU REMBOURSEMENT 

 

 
Article 47 - Catégories de dépenses admissibles 

 

47.1. Les frais d’inscription, à l’exclusion des frais de scolarité ne rentrant pas dans les 

activités prévues à l’article 46.2, les frais de formation continue, ainsi que les frais qui y sont 

liés. 

 

47.2. Les frais de transport vers et depuis le lieu où se déroule l’activité, à l’exclusion des 

activités se déroulant dans la ville de Québec accessibles par transport en commun. Dans sa 

demande de remboursement, l’étudiant·e appuie d’une pièce justificative le choix du mode de 

transport le plus économique. 

 

47.2.1 L’étudiant·e justifie également la nécessité de se déplacer physiquement à 

l’activité lorsque cette dernière était accessible en ligne. 

47.2.2 En cas de déplacement en avion, l’étudiant·e justifie son choix de mode de 

transport en considération des coûts écologiques. 

 

47.3. Les frais d’hébergement, à l’exclusion des frais d’hébergement dans la région de la ville 

de Québec. 

 

Article 48 - Limites applicables 
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48.1. Les frais visés à l’article 47 deviennent inadmissibles au remboursement dès lors qu’ils 

sont couverts par une autre subvention que le Fonds. 

 

48.2. Les frais d’hébergement sont limités à 100 $ canadiens par jour. 

 
48.4. Globalement, toute demande de remboursement est assujettie aux montants maximums 

suivants : 

 

- à 400 $, si elle entre dans la Catégorie 1 ou 2 ; 

 
- à 300 $, si elle entre dans la Catégorie 3 ; 

 
- à 100 $, si elle entre dans la Catégorie 4 ; 

 
48.5. L’étudiant·e peut présenter plus d’une demande de remboursement par session. 

Toutefois, il ne peut recevoir plus de 500 $ de remboursement par année académique pour 

l’ensemble des catégories. 

 

48.6. Lorsque le Montant total distribuable du Fonds est insuffisant pour couvrir toutes les 

demandes, les remboursements sont attribués conformément aux dispositions de l’article 4. 

 

 
SECTION IV - COMITÉ DU FONDS 

 
 

Article 49 - Composition du Comité  
 

49.1. Le Comité du Fonds est composé de trois personnes : 

 
- Un·e membre du Conseil exécutif de l’AECSDUL ; 

 
- Un.e étudiant·e qui, sans faire partie de son Conseil exécutif, est membre de 

l’AECSDUL; 

- Un·e membre du corps professoral de la Faculté de droit. 

49.2. Chaque session, les membres du Comité exécutif de l’AECSDUL nomment les membres 

du Comité du Fonds. 

49.3. Une personne ayant présenté une demande de remboursement ne peut être nommée au 

Comité du Fonds pour la session concernée par sa demande. 

 

Article 50 - Compétence du Comité 
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50.1. Le Comité statue sur les demandes de remboursement qui lui sont transmises 

conformément à la procédure prévue à la section V du présent titre. 

50.2. Dans l’exercice de sa compétence, le Comité agit en conformité avec l’objectif et les 

règles édictées dans la présente Politique. 

50.3. Les membres du Comité examinent les pièces jointes aux demandes de remboursement. 

En cas de doute, ils font preuve de diligence raisonnable pour déterminer si la demande est 

recevable ou si, au contraire, les dispositions de l’article 8 devraient être invoquées pour 

déclarer la demande irrecevable. 

 

Article 51 - Quorum  
 

51.1. Les trois membres du Comité doivent être présent·es pour statuer sur les demandes qui 

lui sont soumises. 

51.2. Les rencontres du Comité peuvent se tenir par conférence téléphonique ou autre moyen 

technologique permettant de joindre les trois membres du Comité au même moment. 

 

Article 52 – Vote 

 

52.1 Les décisions du Comité sont prises par un vote à la majorité simple de ses membres. 

 

SECTION V – PRÉSENTATION DES DEMANDES 

 
Article 53 - Activité couverte par une demande de remboursement  

 

53.1. Une demande de remboursement couvre une seule activité s’étant déroulée au cours de 

la session où elle est soumise. 

53.2. Une activité s’étant déroulée dans la période entre deux sessions est réputée s’être 

déroulée au cours d’une de ces deux sessions, au choix de l’étudiant·e. 

 
Article 54 - Formulaire de demande de remboursement 

 

54.1. Sous peine d’inadmissibilité de la demande, l’étudiant·e doit dûment compléter le 

« Formulaire de demande de remboursement » (ci-après : « le Formulaire) disponible auprès 

de l’AECSDUL. 

54.2. L’étudiant·e annexe à sa demande toutes les pièces justificatives exigées dans le 

Formulaire et toute autre pièce justificative pertinente prouvant l’organisation ou la 

contribution à une activité, ainsi que les dépenses admissibles à un remboursement. Les pièces 

justificatives doivent être raisonnablement lisibles.
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Article 55 - Date limite de soumission d’une demande de remboursement 

 

55.1. Sous peine d’inadmissibilité de la demande, les documents demandés doivent être 

acheminés au Fonds AECSDUL avant le jour de la date officielle du début de la session 

suivant celle où l’activité s’est déroulée. 

- Pour une activité ayant eu lieu à la session d’automne : la date limite est la date 

officielle de la rentrée de la session d’hiver; 

- Pour une activité ayant eu lieu à la session d’hiver : la date limite est la date officielle 

de la rentrée de la session d’été; 

- Pour une activité ayant eu lieu à la session d’été : la date limite est la date officielle 

de la rentrée de la session d’automne. 

 
La date officielle est celle prévue au calendrier universitaire. 

 
55.2. L’étudiant·e dépose sa demande en format électronique à l’adresse courriel du Fonds 

AECSDUL. 

 

 
Article 56 - Transmission des demandes de remboursement au Comité du Fonds 

 

56.1. Dans un délai de sept jours suivant la date limite de soumission des demandes de 

remboursement pour une session donnée, le/la trésorier·ère de l’AECSDUL transmet au 

Comité les demandes de remboursement régulièrement déposées. 

56.2. Le/la président·e de l’AECSDUL peut proroger ce délai, pour une ou deux périodes 

additionnelles de sept jours chacune, lorsque le/la trésorier·ère lui en fait la demande. 

 

 
SECTION VI - DÉCISION DE REMBOURSEMENT 

 
Article 57 - Délai de décision du Comité  

 

 

57.1. Le Comité du Fonds examine les demandes dans les trois semaines suivant la date limite 

de leur dépôt. Le Comité rend sa décision à l’intérieur de ce même délai. 

 
57.2. Le/la président.e de l’AECSDUL peut proroger ce délai lorsque l’un·e des membres du 

Comité lui en fait la demande. L’AECSDUL en informe alors les étudiant·es concernées par 

la prorogation. 

 

Article 58 - Remboursements accordés 
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58.1. Pour  chaque  demande  qu’il  juge  admissible,  le  Comité  détermine  le  montant  des 

dépenses remboursables, c’est-à-dire des dépenses admissibles et justifiées au vu des pièces 

pertinentes et probantes produites. Il peut procéder à toute vérification opportune auprès de la 

Faculté de droit ou de toute autre source pertinente. 

 

 
58.2. Le Comité calcule ensuite le montant total de toutes les dépenses remboursables pour 

une session donnée. Lorsque le Montant total distribuable du Fonds pour une session est 

insuffisant pour couvrir toutes les demandes de remboursement, les demandes seront 

priorisées de la façon suivante : 

Premièrement, en ne retenant qu’une demande de remboursement admissible par 

étudiant·e, soit celle dont le montant est le plus élevé et, 

Deuxièmement, en tenant compte de l’Affectation du Fonds par catégories d’activités 

prévue à l’article 4 et selon l’ordre suivant : 

(i) Les activités de Catégorie 1, à proportion des dépenses remboursables pour 

chaque demande admissible le cas échéant ; 

(ii) Les activités de Catégories 2 et 3, à proportion des dépenses remboursables 

pour chaque demande admissible le cas échéant ; 

(iii) Les activités de Catégorie 4, à proportion des dépenses remboursables pour 

chaque demande admissible le cas échéant ; 

 

 
Article 60- Mise en œuvre des décisions  

 

60.1. Dans un délai de sept jours suivant les décisions du Comité, l’un·e de ses membres 

communique au/à la trésorier.ère de l’AECSDUL le nom des bénéficiaires d’un 

remboursement pour une session donnée et les montants qui leur sont dus. 

60.2. Les chèques et les virements Interac correspondant aux montants à rembourser sont 

émis par l’AECSDUL dans un délai raisonnable après réception des décisions du Comité. 

60.3. Le/la trésorier.ère fait rapport au Comité exécutif de l’AECSDUL à chaque session. 

 

 
Article 61 - Caractère des décisions 

61.1. Les décisions du Comité du Fonds sont finales et sans appel.
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TITRE IV – 

DISPOSITIONS LIMINAIRES 

SECTION I – DISPOSITION MODIFICATIVE 

 

 
Article 61 - Adoption 

 

61.1. Tout ajout ou suppression de programme de bourse, de remboursement ou de 

modifications des critères à la Politique doit être adopté par le Comité exécutif de l’AECSDUL 

et ratifié par les membres présent·es à une assemblée générale annuelle ou extraordinaire. 

 
61.2. La modification des montants des bourses et des remboursements de la Politique relative 

au Fonds AECSDUL est adoptée par le Comité exécutif, conformément à l’article 5. 

 
Article 62 - Montant des remboursements et bourses 

 

62.1. Le rapport proportionnel entre les différentes catégories de remboursement doit 

demeurer identique. 

 
62.2. Le rapport proportionnel du financement fourni par l’AECSDUL pour les différentes 

bourses doit demeurer identique. Le financement fourni par des partenaires peut toutefois 

permettre de bonifier le montant d’une bourse ou d’augmenter le nombre de bourses offertes. 

 
Article 63 - Entrée en vigueur 

 

63.1. Cette modification entre en vigueur dès sa ratification par les membres. 

 

 
SECTION II – DISPOSITION TRANSITOIRE 

 
DÉCLARATION 

 
Le texte qui précède constitue intégralement la Politique relative au Fonds AECSDUL, dûment adoptée 

par le Comité exécutif de l’AECSDUL en date du 20 juin 2023 et ratifiée par les membres de 

l’AECSDUL réuni·es en assemblée générale extraordinaire le 20 juin 2023. 


